
PRÉSENTATION DE L’ORGANISME

L’organisme Les Amis de la vallée du Saint-Laurent (AVSL) est un organisme
sans but lucratif qui œuvre à la protection et à la promotion des richesses
environnementales du fleuve Saint-Laurent et à l’harmonisation de ses usages.
Il existe depuis 1986 et compte plus de cent cinquante membres, individuels et
corporatifs, répartis dans tout le Québec.

Le statut
L’organisme Les Amis de la vallée du Saint-Laurent est une corporation
constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies, avec lettres
patentes enregistrées le 17 décembre 1986 au Libro C, folio 116.

La vision
Les AVSL veulent
- l’accès au fleuve pour tous, selon des usages variés et respectueux de son

potentiel naturel;
- la protection intégrale et la mise en valeur des richesses du fleuve : l’eau, la

voie navigable, le lit du fleuve, les rives, la faune, les habitats, les paysages,
le patrimoine bâti, etc.;

- l’avènement d’une politique du Saint-Laurent basée sur une approche globale
et intégrée de tous ses aspects et de tous ses usages;

- le développement durable des ressources multiples du fleuve.

Les actions
Les AVSL réalisent
- des actions concrètes de conservation et de mise en valeur du fleuve et de

ses rives en partenariat avec des communautés locales et régionales;
- des activités de réflexion et de promotion portant sur les diverses utilisations

du fleuve, en partenariat avec les usagers : navigation, pêche, interprétation,
écotourisme, baignade, nautisme, aventure, etc.;

- des rassemblements d’intervenants et d’usagers du fleuve favorisant les
mises en commun et les consensus propres à assurer au Saint-Laurent un
avenir harmonieux et durable;

- des interventions publiques sur des questions relevant de la gestion et de
l’exploitation du fleuve et de ses ressources.
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Les publics
Les AVSL s’adressent
- aux collectivités riveraines;
- aux usagers;
- aux entreprises ayant un lien avec le Saint-Laurent;
- aux administrations gouvernementales, municipales et parapubliques;
- aux milieux associatifs préoccupés de l’écosystème Saint-Laurent / Grands

Lacs;
- aux institutions de recherche, d’éducation, de protection et de promotion

vouées à l’eau et aux écosystèmes aquatiques;
- au grand public.

L’organisation
Les AVSL se sont donné une organisation légère, faite de
- un conseil d’administration de dix membres élus et de quatre membres

cooptés, issus des divers milieux intéressés au Saint-Laurent;
- un secrétariat à temps partiel appuyé par des collaborations occasionnelles;
- des bénévoles;
- des partenaires issus des milieux gouvernementaux, environnementaux,

institutionnels et d’affaires.

Les moyens d’action
Les moyens d’action dont les AVSL disposent sont :
- un bureau situé dans le Centre Culture et Environnement Frédéric Back;
- une entente de services avec le Centre de services en développement

durable;
- un bulletin périodique d’information;
- des publications originales;
- un petit centre de documentation;
- l’organisation d’événements publics;
- un site web;
- des ressources financières non récurrentes, faites de cotisations, de

contributions de partenaires, de commandites, de subventions.
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